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(54) Module de commande, en particulier pour véhicule automobile

(57) La présente invention a pour objet un module
de commande (1) comprenant au moins une surface de
commande tactile réalisée sous forme d’un circuit élec-
trique souple (17) formant un capteur sensible à la pres-
sion exercée sur la surface tactile, ce circuit électrique
souple (17) possédant au moins une piste de sortie (20).

Le module comprend en outre au moins une broche de
connexion (23) associée à ladite piste de sortie (20) dont
une extrémité (25) forme la partie mâle d’un connecteur
électrique et dont l’autre extrémité (27) est directement
reliée mécaniquement et électriquement à ladite piste de
sortie (20) par sertissage.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un module
de commande, en particulier pour véhicule automobile.
[0002] Plus précisément, un tel module trouve une ap-
plication avantageuse pour les commandes se trouvant
au niveau de la console entre les deux sièges avant d’un
véhicule automobile pour par exemple commander des
fonctions de climatisation, d’un système audio, d’un sys-
tème de téléphonie ou encore d’un système de naviga-
tion.
[0003] L’invention peut aussi être appliquée dans une
région du véhicule appelée le dôme qui se situe au niveau
de l’emplacement habituel du rétroviseur intérieur pour
par exemple commander des lumières intérieures, un
verrouillage central, un toit ouvrant, les feux de détresse
ou les lumières d’ambiance.
[0004] Ce module peut également servir pour les com-
mandes de lève-vitres, des commandes de positionne-
ment des rétroviseurs extérieurs ou encore des comman-
des de déplacement de sièges motorisés.
[0005] Dans le domaine automobile, les commandes
de divers organes électriques sont réalisées classique-
ment par des commutateurs / interrupteurs. Toutefois,
au vu du nombre croissant d’organes électriques à com-
mander, des dispositifs de commande multifonctions
sont de plus en plus utilisés du fait des avantages ergo-
nomiques qui en résultent. En effet, à partir d’un seul
bouton de commande, réalisé par exemple sous forme
d’un joystick, associé à un écran d’affichage, on peut
naviguer dans des menus déroulants pour commander
par exemple la climatisation, le système audio ou encore
le système de navigation.
[0006] Pour augmenter le confort ergonomique, l’utili-
sation d’une technologie à capteur tactile, seul ou en
complément de tels boutons multifonctions, peut être
considérée comme un développement intéressant.
[0007] En effet, les capteurs tactiles, en particulier pour
le domaine automobile, ont fait des progrès importants.
Une technologie utilisant des résistances sensibles à la
pression (également connu sous le nom capteur FSR
pour « Force Sensing Resistor ») devance de plus en
plus d’autres technologies équivalentes, comme par
exemple des technologies capacitives ou encore opti-
ques grâce à sa facilité de mise en oeuvre et sa robus-
tesse.
[0008] De tels capteurs sont par exemple connus sous
le nom tablette digitalisante (dénomination anglaise "Di-
gitizer pad") et on cite comme art antérieur les documents
suivants : US 4,810,992, US 5,008,497, FR 2683649 ou
encore EP 0 541 102.
[0009] Ces capteurs comprennent des circuits électri-
ques souples formés par des couches semi-conductrices
souples prises en sandwich entre par exemple une cou-
che conductrice et une couche résistive. En exerçant une
pression sur la couche FSR, sa résistance ohmique di-
minue permettant ainsi, par application d’une tension
électrique adaptée, de mesurer la pression appliquée et

/ ou la localisation de l’endroit où la pression est exercée.
[0010] Pour réaliser la connexion électrique du circuit
électrique souple au réseau électrique du véhicule, on
relie chaque piste de sortie du circuit souple à un con-
necteur électrique par l’intermédiaire d’un fil électrique
ou d’une carte à circuit imprimé. Toutefois, une telle con-
nexion nécessite la réalisation d’une première soudure
pour relier la piste de sortie du circuit électrique souple
au fil électrique associé ou à la piste d’entrée de la carte
à circuit imprimé, puis une seconde soudure pour réaliser
la connexion avec le connecteur électrique.
[0011] La présente invention vise à proposer un mo-
dule de commande du type précité avec une connectique
simplifiée.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un module
de commande comprenant au moins une surface de
commande tactile réalisée sous forme d’un circuit élec-
trique souple formant un capteur sensible à la pression
exercée sur la surface tactile, ce circuit électrique souple
possédant au moins une piste de sortie, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre au moins une broche de con-
nexion associée à ladite piste de sortie dont une extré-
mité forme la partie mâle d’un connecteur électrique et
dont l’autre extrémité est directement reliée mécanique-
ment et électriquement à ladite piste de sortie par sertis-
sage.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante, donnée à
titre d’exemple, sans caractère limitatif, en regard du des-
sin annexé sur lequel est présenté une vue en coupe
d’un module selon l’invention.
[0014] La figure 1 montre un module de commande 1
selon l’invention.
[0015] Ce module de commande 1 comprend un boî-
tier 3 formé par un couvercle 5 et un fond 7 assemblés
par exemple par des moyens d’encliquetage 9. Une
ouverture 11 dans le couvercle 5 est remplie d’une ma-
tière élastique 13 telle que la silicone ou une mousse sur
laquelle le doigt 15 d’un utilisateur appuie pour effectuer
une commande. A l’intérieur du boîtier 3 est agencée une
surface de commande tactile 17 réalisée sous forme d’un
circuit électrique souple formant un capteur sensible à la
pression exercée sur la surface tactile 17. Il s’agit par
exemple d’un capteur de technologie FSR tel que décrit
ci-dessus. Le circuit 17 se présente par exemple sous
forme d’une feuille élastique en matière plastique à l’in-
térieur de laquelle évoluent des pistes croisées d’une
encre conductrice pour former une matrice permettant
de détecter au moins les coordonnées x de la position
de l’appui et la pression exercée (direction z) sur le cap-
teur, et dans une version plus évoluée, les coordonnées
en x, y et z.
[0016] Ce capteur 17 est fixé sur une paroi 19 du boîtier
3 formant un plateau-support, de préférence à l’aide
d’une colle.
[0017] Le circuit électrique souple 17 possède au
moins une piste de sortie 20, mais en général trois pistes
de sortie parallèles correspondant pour la première à une
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piste de sortie pour les coordonnées en x, pour la secon-
de à une piste d’alimentation en tension, et puis à une
piste de raccordement à la masse. On comprend donc
que par piste de sortie, on entend toute piste de raccor-
dement électrique du circuit électrique souple.
[0018] Au niveau des pistes de sortie, le circuit 17 est
recourbé pour passer en dessous du plateau support 19
pour se terminer dans une partie 21 du boîtier 3 formant
connecteur électrique intégré qui sera maintenant décrit
en détail.
[0019] Pour connecter le circuit 17 par exemple à une
unité de traitement des signaux, il est prévu dans le boî-
tier une broche 23 de connexion par piste de sortie 20.
Une première extrémité 25 de la broche de connexion
forme la partie mâle d’un connecteur électrique et est
destinée à coopérer avec une partie femelle non repré-
sentée.
[0020] L’extrémité opposée 27 de la broche de con-
nexion est directement reliée mécaniquement et électri-
quement à la piste de sortie associée par sertissage.
[0021] A cet effet, l’extrémité 27 de la broche de con-
nexion 23 en regard de ladite piste de sortie comprend
au moins une, de préférence deux pointes de connexion
29 qui transpercent ladite piste de sortie 20 pour établir
un contact électrique et qui sont recourbées par sertis-
sage en direction de la broche pour assurer de plus un
maintien mécanique entre le circuit souple 17 et la broche
de connexion 23.
[0022] A cet effet, l’extrémité 27 de la broche de con-
nexion 23 comprend une partie aplatie 31 et les pointes
de connexion 29 sont formées par exemple par une por-
tion estampée de la partie aplatie 31.
[0023] Ainsi, en transperçant la piste de sortie, on réa-
lise une connexion électrique fiable entre le circuit élec-
trique souple 17 et la broche de connexion 23, et en ser-
tissant par pliage les pointes de connexion 29, on assure
de plus un excellent maintien mécanique.
[0024] La broche de connexion 23 est fixée directe-
ment dans la partie 21 du boîtier 3 formant connecteur
électrique.
[0025] Plus en détail, le boîtier 3 comprend une paroi
33 qui forme un fond de connecteur et qui est traversée
par la ou lesdites broches de connexion 23. De préfé-
rence et dans un souci de réduire l’encombrement du
module de commande, cette paroi 33 est située en des-
sous du plateau support 19 portant le circuit électrique
17 et perpendiculaire à celui-ci.
[0026] Avantageusement la paroi 33 de boîtier formant
fond de connecteur est réalisée d’une seule pièce avec
le plateau-support 19 permettant de réduire ainsi le nom-
bre de pièces du module et son coût de revient.
[0027] Pour le maintien mécanique des broches de
connexion 23, la paroi 33 comporte pour chaque broche
une ouverture traversante 35 dans laquelle la broche est
insérée à force.
[0028] Pour prévenir tout déplacement de la broche
23 lors de la connexion avec une partie femelle, la broche
de connexion comprend des crochets anti-retour laté-

raux 37 coopérant avec ladite paroi 33 de boitier pour
maintenir la broche en position.
[0029] Pour assurer un positionnement précis lors de
l’insertion de la broche 23 dans l’ouverture 35, la broche
de connexion 23 comprend une collerette 39 formant une
butée.
[0030] Pour protéger la connexion des pistes de sor-
ties 20 aux broches de connexion associées 23, il s’est
avérée avantageux d’entourer cette partie de connexion
d’une colle de fusion à chaud 41.
[0031] On comprend donc que la module de comman-
de selon l’invention se distingue par un nombre réduit de
pièces et un faible encombrement, ce qui permet un coût
de revient compétitif.

Revendications

1. Module de commande (1) comprenant au moins une
surface de commande tactile réalisée sous forme
d’un circuit électrique souple (17) formant un capteur
sensible à la pression exercée sur la surface tactile,
ce circuit électrique souple (17) possédant au moins
une piste de sortie (20), caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre au moins une broche de connexion
(23) associée à ladite piste de sortie (20) dont une
extrémité (25) forme la partie mâle d’un connecteur
électrique et dont l’autre extrémité (27) est directe-
ment reliée mécaniquement et électriquement à la-
dite piste de sortie (20) par sertissage.

2. Module de commande selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’extrémité (27) de la broche de
connexion (23) en regard de ladite piste de sortie
(20) comprend au moins une pointe de connexion
(29) transperçant ladite piste de sortie (20) pour éta-
blir un contact électrique et recourbée par sertissage
en direction de la broche (23) pour assurer un main-
tien mécanique.

3. Module de commande selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’extrémité (27) de la broche de
connexion (23) en regard de ladite piste de sortie
(20) comprend une partie aplatie (31) et en ce que
ladite pointe de connexion (29) est une portion es-
tampée de la partie aplatie (31).

4. Module de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que en qu’il
comprend une paroi de boitier (33) formant fond de
connecteur et traversée par la ou lesdites broches
de connexion (23).

5. Module de commande selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la broche de connexion (23)
comprend des crochets anti-retour latéraux (37) coo-
pérant avec ladite paroi (33)du boîtier formant fond
de connecteur pour maintenir la broche en position.
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6. Module de commande selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que la broche de connexion
(23) comprend une collerette (39) formant une butée
lors de l’insertion de la broche de connexion dans
une ouverture traversante (35) de la paroi (33) for-
mant fond de connecteur.

7. Module de commande selon l’une quelconque des
revendications 4 à 6, caractérisé en ce que la paroi
(33) de boîtier formant fond de connecteur est agen-
cé en dessous d’un plateau-support (19) portant le
circuit électrique souple (17) et perpendiculaire à ce
plateau-support (19).

8. Module de commande selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la paroi (33) de boîtier formant
fond de connecteur est réalisée d’une seule pièce
avec le plateau-support (19).

9. Modules de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la con-
nexion des pistes de sorties (20) aux broches de
connexion associées (23) est entourée d’une colle
de fusion à chaud.
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